
REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 13 FÉVRIER 2025

Publiée sur le site Internet de la Ville  : 13 mars 2025

Date de convocation du Conseil Municipal : 6 février 2025

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43

Président : M. Jérémie BREAUD, MAIRE

Secrétaire de séance     :   Mme Marie BRUNET

Membres présents     :   33

M. Jérémie BREAUD, MAIRE, Mme Martine CHAREYRE, M. Marc DUBIEF, Mme Marion CARRIER,
Mme  Valérie  BOULARD,  M.  Pascal  MIRALLES-FOMINE,  Mme  Isabelle  DA SILVA,  M.  Jacques
CHAMPIER,  Mme Evelyne BRUNET,  M.  Raphaël  SULTANA,  Mme Nathalie  BRAMET REYNAUD,
Mme Linda TABTE, M. Emmanuel MAILLET, Mme Muriel ROBIC, M. Grégory BRUNET, M. Tarik EZ
ZAJJARI, Mme Christiane RIVOIRE, Mme Jacqueline PALLUY, M. Jean-Francois DELAPIERRE, Mme
Françoise KIRASSIAN, M.  Stéphane GENIN, Mme Sandrine BERTHET, Mme Sonia GRANDSERRE,
Mme Maryam EL GUIZANI, Mme Marie BRUNET, M. Stevens BOBI, Mme. Véronique BOUCHER, M.
Rémi COURT, Mme Anne-Laure BADIN, Monsieur Jean-Pierre ANGOSTO, Madame Stéphanie VELLA,
Madame Lucile MOREL, Monsieur Roger MAZANA

Membres ayant donnés   pouvoir     :   7

M. René SIMILLION pouvoir à Mme Martine CHAREYRE
M. Fatih DEMIRAY pouvoir à Mme Linda TABTE
Mme Anne-Lise LANSAQUE pouvoir à M. Stevens BOBI
M. Djamel BOUDEBIBAH pouvoir à Madame Lucile MOREL
Madame Claire DURAND MOREL pouvoir à Monsieur Jean-Pierre ANGOSTO
Monsieur Djamel BOUABDALLAH pouvoir à Monsieur Roger MAZANA
Madame Nesrine MECHKAR pouvoir à Mme Anne-Laure BADIN

Membres absents: 3

M. Jean-Baptiste DOZOLME, M. François-Xavier PENICAUD, M. Hervé THIBAUD

Membre   ne prenant pas part au vote   :   1

Mme Anne-Laure BADIN

Délibération n°20250213DEL29

VIE DE LA COMMUNE
Adhésion au Cerema

RAPPORTEUR : M. JÉRÉMIE BREAUD, MAIRE
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Mesdames, Messieurs,

Le Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement)
est un établissement public à la fois national et local,  doté d’un savoir-faire transversal, de compétences
pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de recherche. Le Cerema intervient auprès de l’État,
des collectivités et des entreprises pour les aider à réussir le défi de l’adaptation au changement climatique.
Ses six domaines de compétences ainsi que l’ensemble des connaissances qu’il produit et capitalise sont au
service de l’objectif d’accompagner les territoires dans leurs transitions.

Le Cerema intervient pour le compte des collectivités sur des missions en ingénierie de deuxième niveau
(assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,  expertises,  méthodologie…)  en  complément  des  ressources  locales
(agences techniques départementales, agences d’urbanisme, CAUE, établissements publics fonciers, etc.) et
en articulation avec les ingénieries privées.

L’évolution de la gouvernance et du mode de contractualisation avec le Cerema est une démarche inédite en
France.  Elle  fait  du  Cerema  un  établissement  d’un  nouveau  genre  qui  va  permettre  aux  collectivités
d’exercer un contrôle et de prendre activement part à la vie et aux activités du Cerema.

L’adhésion au Cerema permet notamment à la Ville de Bron :

• de s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale :  en adhérant,  la Ville
participe directement  ou  indirectement  à  la  gouvernance de l’établissement  (par  le  biais  de  ses
représentants  au  Conseil  d’administration,  au  Conseil  stratégique,  aux  Comités  d’orientation
régionaux et aux conférences techniques territoriales), 

• de disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema : la quasi-régie conjointe
autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au Cerema,  par simple voie
conventionnelle, sans application des obligations de publicité et de mise en concurrence, 

• de bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations, 
• de rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations spécifiques. 

La période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine. Le montant annuel
de la contribution est de 2 000 €.

Compte tenu des objectifs et des problématiques de la Ville, comme la renaturation de la ville, la sobriété
foncière, la transition écologique de son patrimoine bâti, il est proposé d’adhérer au Cerema et de désigner le
représentant de la Ville dans le cadre de cette adhésion.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- SOLLICITER l’adhésion de la Ville de Bron auprès du Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les
risques,  l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement),  pour  une  période  initiale  courant  jusqu’au
31 décembre  de  la  quatrième  année  pleine  d’adhésion,  puis  renouvelable  annuellement  par  tacite
reconduction,

-  DESIGNER  Madame  Marion  CARRIER,  3ème  adjointe,  déléguée  aux  Mobilités,  à  la  Voirie,  à  la
Transition environnementale et au quartier des Genêts Lacouture pour représenter la Ville de Bron au sein
des instances de gouvernance prévue par les statuts du CEREMA,
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- REGLER chaque année la contribution annuelle due d’un montant de 2 000 €. La dépense correspondante
au règlement de la cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de l’année concernée,

-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  cette
délibération.

Après délibération, le Conseil Municipal ADOPTE A L’UNANIMITE le rapport de M. le Maire.

Le Maire,

Jérémie BREAUD
#signature#
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